
Scouts et Guides Pluralistes de Belgique
Région Centre

134  Unité MONSe

www.134eme.be

Saison 2011-2012

Mons, le 24 août 2011

Chers parents et membres de la 134 ,e

La  nouvelle saison scoute a commencé et il est temps de mettre à jour nos listes et de
renouveler votre affiliation à la 134  Unité des SCOUTS PLURALISTES DE BELGIQUE.e

Pourquoi, quand, combien et comment?

Pourquoi? Seuls les membres en règle d'affiliation sont couverts par l'assurance de la
SGP et peuvent prendre part aux activités. Ils sont couverts du 01 septembre
jusqu'au 31 août de l'année scoute (un affilié en règle le 10 janvier 2011 est
couvert jusqu'au 31 août 2011).

Pendant la période de réaffiliation (–> 31 octobre 2011) les affiliés en ordre en
2011 sont couverts.

Une partie de l’affiliation est la seule ressource dont dispose l'unité pour les
frais de fonctionnement (location du local, achat et réparation du matériel,
transport du matériel pour les camps, courrier,...).

Quand? - L’affiliation doit être effectuée au plus vite. Les affiliés 2009 sont couverts
jusqu’au 31 octobre 2011 MAIS doivent être réaffiliés avant le
25 octobre 2011 sous peine d’amende à la SGP. (Majoration de 3 € par
mois à partir de novembre: 3 € en nov, 6 € en déc, 9 € en janv,...)

Je vous demande de vous mettre en règle dès réception de ce courrier.

Combien? 43 EUR pour le premier enfant, 38 EUR pour les suivants vivant sous le
même toit.

Comment? Par versement au compte nE 001-1136773-09 de la 134  Unité SGP -e

Cotisations ET renvoi du formulaire complété au délégué affiliations:
Pol-Emile PENNINCK rue des Bleuets 10 à 7000 MONS (065/31.76.16).

En vous remerciant de faire diligence, recevez, chers parents et membres, nos saluts
fraternels.

Pol-Emile PENNINCK,
Délégué affiliations
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Scouts et Guides Pluralistes de Belgique
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Saison 2011-2012

AFFILIATION
(Plus de 18 ans)

Le (la) soussigné(e),

Nom :                               Garçon - Fille
Prénom :                               
Date de naissance:       /     /                          Profession :                                 

Totem :                               Fonction :                               

Adresse :                                                                                        
Code postal :                               Localité :                                 
Téléphone :                         Courriel: @
Gsm :                         

Autorise - n’autorise pas  la publication de photo sur le site internet de la 134 SGP *

déclare s'inscrire (se réinsrire) aux Scouts et Guides Pluralistes de Belgique, 134  Unité,e

et payer ce jour par virement au compte 001-1136773-09 de 134  Unité SGP - Cotisationse

rue des Bleuets 10 à 7000 MONS.  Le montant est de 43,00 EUR pour le premier membre
d'une famille et de 38,00 EUR pour les suivants vivant sous le même toit.

ATTENTION: Pour les RE-AFFILIATIONS le paiement doit être effectué AVANT le
31 octobre sinon il faut ajouter 3 € par mois entamé (soit 3 € en novembre, 6 € en
décembre, 9 € en janvier, ... ) Cette amende nous est réclamée par la Fédération SGP. Ne
traînez pas

Section: Castor - Meute - Troupe - Pionnier - Routier - Toutes branches

Date et signature:

A renvoyer à:

Monsieur Pol-Emile PENNINCK
rue des Bleuets 10
7000 MONS

(* Biffer la mention inutile)
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